
 

  
     

 

PERSPECTIVES POUR 2012 
 

Lors de la préparation du budget 2012, le conseil municipal entend maintenir les orientations des trois derniers 

budgets.  Le conseil avait établi des objectifs à atteindre ou à initier et ceux-ci seront maintenus pour l’année 2012.  

Ces orientations et objectifs visent à faire autrement et ils tiennent compte du contexte économique qui prévaut 

localement et mondialement. 
 

La Municipalité entend continuer de se positionner afin de profiter des opportunités créées par les investissements 

de l’État dans les infrastructures.  Le conseil municipal accordera une importance plus grande au maintien de ses 

infrastructures et de ses réseaux. 
 

De plus, le conseil municipal s’impliquera davantage dans la concertation avec les organismes et la rationalisation 

des activités dans ses bâtiments et édifices.  
 

Le conseil municipal verra à maintenir l’attractivité de notre collectivité autant pour les personnes que pour les 

entreprises. 
 

Nous maintiendrons notre orientation quand à la contribution des membres du conseil dans l’administration de la 

collectivité.  Celle-ci sera reconnue et consolidée. 
 

Encore cette année, la Municipalité voit ses quotes-parts à la MRC Domaine-du-Roy et celles de l’incendie 

augmenter.  La Municipalité signalera aux structures concernées leur devoir de réduire le transfert de leur 

accroissement vers les municipalités.  La Municipalité demandera à la MRC Domaine-du-Roy de lui transférer les 

responsabilités qu’elle souhaite exercer en lien avec la décentralisation revendiquée par la Fédération québécoise 

des municipalités et l’Union des municipalités du Québec, principalement pour la foresterie, la villégiature et 

l’hygiène du milieu. 

 

LE RÔLE D’ÉVALUATION 
 

Le rôle d'évaluation a été déposé en 2011 pour les années d’imposition 2012, 2013 et 2014. 
 

Il montre une valeur imposable de 61 171 300$.  Les valeurs financières du rôle d’évaluation déposé en septembre 

2011 seront utilisées dans le cadre et pour l’élaboration des prévisions budgétaires 2012.   
 

Ces valeurs et leurs facteurs seront en vigueur pour la prochaine année, soit pour l’année financière 2012 ainsi que 

pour les années financières 2013 & 2014.  
 

Jacques Asselin, Maire 
 

Paix et amour en ce beau jour de Noël! 
Chaque moment passé avec les êtres chers est indispensable  

à notre épanouissement et à notre bonheur.  
 

La fête de Noël est une belle occasion pour vous manifester tout notre attachement.  
 

Que les Fêtes soient riches de joie et de gaieté,  
que la nouvelle année déborde de bonheur et de prospérité  

et que tous les vœux formulés deviennent réalité. 
 

Membres du conseil municipal 
Membres du personnel 
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RAPPORT DU MAIRE 

SUR LA SITUATION FINANCIÈRE 

LE 21 NOVEMBRE 2011, 20h00 

____________________________ 
 

En conformité avec l'article 955 du Code municipal, je fais ce soir rapport sur la situation financière de la 

Municipalité de La Doré. 

 
RAPPORT FINANCIER DE L'ANNÉE 2010 

 

Rapport des vérificateurs 
 

Le rapport financier 2010, réalisé et déposé le 24 mars 2011 par les vérificateurs externes de la Municipalité, 

indique que les opérations financières sont conformes aux exigences du Code municipal et aux principes 

comptables applicables aux municipalités. 
 

Grandes lignes du rapport 

financier consolidé 2010 

 

Les états financiers 2010 montrent, dans la section des activités financières, que les recettes ont été de 1 502 381$.  

Ils font état de dépenses de fonctionnement de 1 735 417$.  Si on soustrait à ces dépenses un ajustement à des fins 

fiscales de 369 214$, nous obtenons un surplus de l’exercice budgétaire 2010 qui s’élève à 136 178$.  
 

Le solde de la dette au 31 décembre 2010 était de 491 900$. 
 

Ce rapport confirme que le coût du remboursement de la dette a été de 135 900$ pour l’année 2010.  
 

Des investissements de 49 500$ ont été réalisés à même le budget de fonctionnement au cours de l'année 2010.  

Nous avons utilisé ce montant pour faire l’acquisition d’ordinateurs et de logiciels, pour des infrastructures en lien 

avec notre vocation de Village-relais et pour le sentier pédestre reliant le rang 7 au site patrimonial. 
 

La réserve financière pour les puits est de 30 000$ et la réserve financière des étangs est de 17 238$.  Elles étaient 

donc de 47 238$, au 31 décembre 2010. 
 

Le fond de roulement a été remboursé de 26 850$ au cours de 2010.  Ce fonds disposait d'un solde disponible de  

47 720$, au 31 décembre 2010. 
 

Le surplus accumulé au 31 décembre 2010 atteignait un total de 417 356$.  Il était constitué d’un surplus de 

liquidité de 159 886$, d’un surplus de quasi liquidité de 176 340$ et d’un surplus de non-liquidité de 81 130$.  
 

L'avoir net des contribuables s’élevait à 6 522 542$. 
 

Au 1
er

 janvier 2010, l'évaluation imposable de la municipalité était de 60 755 600$. 
 

Le rapport financier 2010 incorpore le bilan et les activités financières des trois organismes municipaux, c’est-à-

dire le Centre des Loisirs, la Bibliothèque municipale et le Complexe Sportif. 
 

Traitement des élus municipaux en 2010 
 

En conformité avec le règlement 2010-002 et suivant les indexations prévues, la rémunération accordée au maire a 

été de 8 880.64$ et le total de la rémunération accordée aux conseillers(ères) a été de 18 348.44$.  Ces sommes 

sont composées d’une rémunération, d’une allocation de dépenses et de la rémunération pour la participation à 

certains comités.  Les montants de rémunération et d’allocation de dépenses sont de 8 268.64$ pour le maire et un 

total de 15 951,44$ pour tous les conseillers(ères).  La rémunération accordée pour la participation à des comités a 

été de 612$ pour le maire et un total de 2 397$ pour tous les conseillers(ères).  

 

PRINCIPAUX CONTRATS OCTROYÉS 
 

Les contrats de plus de 25 000$ depuis novembre 2010 sont: 

 

Cegertec Inc.. 

Modernisation du système de production d’eau 

potable Phase I & II 59 622.65$  

Entreprise L.P. Inc. Réfection chemin du Lac Rond 48 646.00$  

Pièces d’auto Christian Allard inc. Entretien d’hiver des chemins 95 595.00$  

Groupe Ultima inc. Assurances municipales 39 759.00$  

 
TOTAL 243 622.65$  

 

Le détail des quotes-parts versées à la MRC Domaine-du-Roy en 2010 se chiffrait à 9 349$ pour les frais 

d’aménagement, à 867$ pour le code municipal, à 43 540$ pour les frais d’évaluation, à 165 897$ pour les matières 

résiduelles et à 28 086$ pour les frais d’administration.  Le total des frais de quotes-parts payé s’élevait à 247 739$.  

Notons que pour cette même année financière, le coût de la sécurité publique s’élevait à 63 402$ et la sécurité 

incendie a coûté 80 419$.   
 

SITUATION FINANCIÈRE 2011 
 

 

Nous avons affecté la somme de 48 646$ du surplus de liquidité pour la réfection du chemin du Lac Rond et une 

autre somme de 54 737$ de ce surplus a été utilisée pour la réalisation des plans et devis des phases II et III de la 

modernisation du système de production de l’eau potable.  Le surplus de liquidité a donc été utilisé pour la somme 

de 103 383$ pour des fins d’investissements au cours de l’année financière 2011. 
 

Le surplus accumulé en 2010 était de 417 356$.  Nous avons utilisé 103 383$ du surplus de liquidité pour des 

immobilisations en 2011.  Nous prévoyons au 31 décembre 2011 un surplus de 78 872$.  À moins d’un événement 

imprévu, nous prévoyons que le surplus accumulé pourra atteindre 392 845$ au terme de l’année 2011. 
 

Le fonds de roulement a été utilisé à des fins d’investissements pour l’achat d’une camionnette, d’une remorque, 

d’une imprimante et de la réfection de la toiture de l’hôtel de ville, et ce, pour un total de 51 346$ à l’année 

financière de 2011. 
 

Différentes activités financières de 2011 ont affecté les résultats anticipés par rapport au budget adopté soit: 
 

des revenus supérieurs aux prévisions de 8 750$.  Ces entrées de fonds supplémentaires sont composées des 

principaux éléments suivants : 
 

- un accroissement du revenu des taxes de l’ordre de 6 420$ ; 

- un revenu des amendes et pénalités de 1 250$ ; 

- un revenu de paiements tenant lieu de taxes de 1 080$; 
 

Plusieurs investissements sont à souligner pour l'année 2011.  Ils totalisent 1 459 090$ et sont les suivants: 
-  

- Réfection du chemin du Lac Rond : 48 646$ ; 

- Réhabilitation du puits # 1: 23 876$ ; 

- Réfection du système d’eau potable phase I : 523 617$ ; 

- Production des plans & devis pour le système de production de l’eau potable phases II et III : 54 737$; 

- Changement d’une pompe à la station de pompage de l’avenue des Jardins : 21 194$ ; 

- Réfection du Complexe sportif : 787 020$. 
 

des nouvelles affectations qui atteignent la somme de 222 488$, de ce montant une somme de 51 332$ ont été 

assumées au budget en cours, 11 573$ font l’objet de subventions et 6 328$ ont fait l’objet de réaffectations des 

immobilisations.  Deux des fonds de la Municipalité ont été sollicités à des fins d’investissements non prévus au 

cours de l’année financière 2011 soit : 26 410$ pour le fonds de roulement et 21 194$ pour le fonds de réserve des 

puits.  Pour sa part, le surplus de liquidité a été utilisé à hauteur de 103 383$. 

 
 


